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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Date d'inspection

GARDERIE AU PAYS DES ENFANTS INC. Le 09 juin 2026
Nom de l'établissement Numéro de permis

Garderie Au Pays Des Enfants Inc. 843031
Adresse Numéro de téléphone

Unité B 272 rue Notre Dame Atholville NB  E3N 3Z9 (506) 753-6038
Type de permis Nombre maximal d'enfants Âges des enfants

Garderie éducative à temps plein 44 PRÉSCOLAIRE
ÂGE SCOLAIRE

Personnel SGE Titre du poste

Janel Aubut Gestionnaire

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

- Le ratio enfants / éducatrices est respecté lors de l'inspection de renouvellement.

Observations:
- Les enfants d'âge scolaire faisaient des activités du jour du souvenir et de Noël et ont fait des jeux libres. Ils 
sont ensuite allés prendre une marche et jouer à l'extérieur. Ils ont ensuite mangé leur repas. 
- Les enfants du groupe préscolaire ont fait des jeux libres. Ils sont ensuite allés à l'extérieur jouer. À l'extérieur 
les enfants voulaient chanter des chansons de Noël. Ils ont mangé leur repas et ont fait de la lecture calme 
avant la période de repos. 

La garderie éducative rencontre les exigences du Règlement sur les permis - Loi sur les services à la petite 
enfance. Le permis d'exploitation est recommandé.

original signé par
Janel Aubut Le 07 novembre 2025

Signature Personnel, Service de garderie éducative Date

original signé par
Monique Chabot Le 07 novembre 2025

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date
"Par la présente, j'accuse réception d'un exemplaire de ce rapport"


